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CONSEIL MUNICIPAL DU IO DECEMBRE 2025

PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE

L‘On deux mille vingl-cinq, le dix du mois de décembre à 17 h 30, le Conseil Municipel de le commune de PORTO-
VECCHIO, régulièremen‘r convoque le ler décembre 2025 s’est re‘uni du lieu hebITuel de ses se‘ences, sous le

présidence de Monsieur Jeon—Chris‘rophe ANGELINI, Moire.

Efaienf présents: Jean—Christophe ANGELlNl ; Michel GIRASCHI ; Jocky AGOSTINI ; Nolholie APOSTOLATOS ;
Véronique FILIPPI ; Vincent GAMBlNl ; Jonine ZANNINI ; Poule COLONNA CESARI ; Jeonne STROMBONI ; Merie-
AnToinelTe FERRACCI ; Nolholie MAISETTI ; Gloire ROCCA SERRA ; NoTholie CASTELLI ; Morcu Anlonu TAFANI ;
Johonno GUlDlCELLI ; Georges MELA ; E‘rienne CESARI ; Florence VALLI ; Jeon—Michel SAULI.

Absents: Emmonuelle GlRASCl—ll ; Dumenico VERDONI ; Jeon—Cloude TAFANI ; Morie-Luce SAULI ; Didier
LORENZINI ; STéphone CASTELLI ;Antoine LASTRAJOLI ; SonTino FERRACCI ; Grégory SUSINI ; PeTru VESPERINI;
Ange Poul VACCA ; Joseph TAFANI ;Chris‘rione REVEST ; Comille de ROCCA SERRA.

Avoient donné procuration: Dumenico VERDONI o Notholie MAISETT); Morie—Luce SAULI o Notholie
APOSTOLATOS; Didier LORENZINI o Poule COLONNA CESARI; Sontino FERRACCI o Jeon-Christophe
ANGELINI ; Grégory SUSINI o Jocky AGOSTINI.

Le quorum étont otteint, le Conseil Municipol peut voloblement délibérer.

l o été procédé, conformément o l’orticle l.. 2l2l—l5 du Code Général des Collectivités Territorioles, o l’élection

d’un secrétoire pris ou sein du Conseil.

Monsieur Vincent GAMBINI oyont obtenu lo mojorité des suttroges, o été désigné pour remplir ces fonctions

qu’il o occeptées.
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8 - RESSOURCES HUMAINES
8.1 — Proîecfion socic1le complémenîœire — Mise <’¤ jour du monTan’r de IO parîicipation au financement de la proTecfion
complémenîaire Sdnîe des Ogenfs commumux.

82 — Recensement 2026 - Rémunérafions des dgen’rs recenseurs

8.3 — Emploi d’une auxiliaire de vie scoi0ire vc¤caî<3ire.

8.4 — Mise à j0ur du Tdbledu des effectifs.

Ont été transmis aux membres du conseil municipal les notes de synthèse et documents suivants:

1 - FINANCES
i.i ~ Exercice 2025 — Budget Principal, Décision moditiœtive budgetdire n° 4.

> Rapport au Conseil Municipal

i.2 — Exercice 2025 — Budget annexe du Port, Décision modificative budgétaire n° 3.
ÿ Rapport au Conseil Municipal

i.3 — Ouverture de crédits de la section d’investissement nécessaires avant l’adoption du budget primitif 2026
— Modalités

d'ouvertures de crédits concernant les AP/CP.
> Rapport au Conseil Municipal

2 - ADM)NISTRATION GÉNÉRALE
Eclairage public

— Transfert de la compétence facultative en matière de fonctionnement au SDE2A et convention de
délégation de maitrise d'ouvrage.

> Rapport au Conseil Municipal
> Convention de délégation de maitrise d’ouvrage — Compétence éclairage public

3 - LOGEMENT

3.i — Lancement Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat — Renouvellement Urbain (OPAH—RU).
> Rapport au Conseil Municipal
> Convention Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat — Renouvellement Urbain

(La convention n'est pas reproduite mais consultable dans le dossier du Conseil Municipal Google drive)

3.2 ~ Garantie d’emprunt — Programme « Les Jardins de Vignola ».

Rapport au Conseil Municipal
Contrat de prét n° i80395
Plan de repérage des lots
(Le contrat de prêt et le plan de repérage ne sont pas reproduits mais consultable dans le dossier du Conseil Municipal Google drive)

Etudes 15 logements PLS
Demande de garantie d’emprunt pour une opération de logements locatif social (i5 PLS)
Note de présentation 15 logements PLS
(La note de présentation n'est pas reproduite mais consultable dans le dossier du Conseil Municipal Google drive)

VVV

VVV

4 - SERVICES CONCEDE'S

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service de distribution de produits pétroliers a usage maritime au Port de
Plaisance et de Pêche — Année 2024.

> Rapport au Conseil Municipal
> Rapport annuel du délégataire 2024
> Rapport annuel du Maire 2024

5 — REGLEMENTATION
Avis sur les dérogations exceptionnelles a l‘interdiction de travail le dimanche — Année 2026

> Rapport au Conseil Municipal

Articles L. 2l2l-25 et R. 2l2l—ll du Code Général des Collectivités Territoriales.
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N° DELIBERATION ET OBJET

RAPPORTEUR : Jacky AGOSTINI
N° 25/197/F
FINANCES
Exercice 2025 - Budgeî Principal, Décision modificaîive budgémiœ n° 4.

La décision modificative budgétaire n° 4 du budgeî Principal est approuvée comme détaillée ci—dessous :

Section de fonctionnement

Dans la section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 66 « Charges financières », compte 66lii « lntéréts réglés a' l'échéonce »

est crédité de la somme de 18 OO0,00 €.

Dons la section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 67 « Charges spécifiques », compte 673 « Titres annulés (sur exercices
ontérieurs) » est débité de lo somme de 18 OO0,00 €.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre Compte
BP 2025

(RAR + voté + DM)
Proposition DM4 TOTAL

66 — Chorges financières oélll- intérêts réglés à léchéonce 770 OO0,00 € 18 OO0,00 € 788 OO0,00 €

67 - Charges spécifiques 673 — Titresg§péulâîpr eXercices 60 668,00 € — 18 OO0,00 € 42 668,00 €

TOTAL MOUVEMENT 0,00 €

Soit por chapitre

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre
BP 2025

(RAR + voté + DM)
Proposition DM4 TOTAL

66 — Charges financières 775 000,00 € i8 000,00 € 793 000,00 €

67 - Charges spécifiques 60 668,00 € — i8 000,00 € 42 668,00 €

TOTAL MOUVEMENT 0,00 €

Il

Le

y a lieu d'inscrire ces sommes lors de cette décision modificative n° 4 du Budget Principal

Maire ou son représentant, est autorisé a signer toutes pièces utiles a l‘exécution des présentes décisions.

Sont intervenus : Jean-Christophe ANGELINI et Jacky AGOSTINI.

Adopté à l’unanimité

RAPPORTEUR : Jacky AGOSTINI
N° 25/198/F
FINANCES
Exercice 2025 — Budget annexe du Port, Décision modificotive budgétaire n° 3.

La décision modificative budgétaire n° 3 du budget annexe du Port est approuvée comme détaillée ci—dessous :

Section de fonctionnement

Dans la section de fonctionnement, en dépenses, le chopitre 66 « Charges financières », compte 66111 « intéréts réglés a l'échéance »

est crédité de la somme de 64 500,00 €.

Dans ld section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 66 « Charges financières », compte 66112 « intéréts - Rattachement des
ICNE » est crédité de la somme de 78 900,00 €

Dans la section de fonctionnement, en dépenses, le chapitre 023 « Virement à la section d'investissement », compte 023 « Virement
a la section d'investissement » est débité de la somme de 143 400,00 €.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre Compte
BP 2025

(RAR + voté + DM)
Proposition DM3 TOTAL

66 — Charges financières bôlll - Intérêts réglés o léchéonce 2 841 249,60 € 64 500,00 € 2 905 749,60 €

66 - Charges financières 66ll2 < intéréts
Ïä'ÎEttochement

des
0,00 € 78 900,00 € 78 900,00 €

023 — Virement a‘ la section d'investissement 023 ’ÆÎ2ÏÇÿÆÊÎIŒ i90 928,6l € — i43 400,00 € 47 528,61 €

TOTAL MOUVEMENT 0,00 €
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N° DELIBERATION ET OBJET

Hors APICP :

Budget Chop Libellé
Crédits votés en 2025

BP + DM

(hors APICP et reports)
Crédifs ouverts

Principal 2O lmmobilisafions incorporelles 1 523 306,75 € 380 826,69 €
21 lmmobilisaîions corporelles 6 900 756,56 € 1 725 189,14 €

23 Immobilisoîions en cours 764 030,74 € 191 007,69 €
Total des dépenses d'investissemenf hors chapitre 16 9 188 094,05 € 2 297 023,51 €

Assainissement 20 Immobilisations incorporelles 1 691 500,00 € 422 875,00 €

21 Immobilisations corporelles 2 011 000,00 € 502 750,00 €
23 immobilisations en cours 2 061 578,31 € 515 394,58 €

Total des dépenses d’investissement hors chapitre 16 5 764 078,31 € 1 441 019,58 €

Eau 20 immobilisations incorporelles 811 600,00 € 202 900,00 €

21 immobilisations corporelles 1 981 900,00 € 495 475,00 €

23 Immobilisations en cours 624 359,47 € 156 089,87 €
Total des dépenses d’investissement hors chapitre 16 3 417 859,47 € 854 464,87 €

Port de plaisance 20 Immobilisations incorporelles 0,00 € 0,00 €
21 Immobilisations corporelles 262 223,33 € 65 555,83 €

23 Immobilisations en cours 104 616,67 € 26 154,17 €
Total des dépenses d'investissement hors chapitre 16 366 840,00 € 91 710,00 €

Parkings 20 immobilisations incorporelles 39 000,00 € 9 750,00 €
21 immobilisations corporelles 406 800,00 € 101 700,00 €

23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 €
Total des dépenses d‘investissement hors chapitre 16 445 800,00 € 111 450,00 €

Cuisine 20 Immobilisations incorporelles 64 500,00 € 16 125,00 €

21 Immobilisations corporelles 208 950,00 € 52 237,50 €

23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 €

Total des dépenses d’investissement hors chapitre 16 273 450,00 € 68 362,50 €

APICP

Budget

:

Principal AP[CP

Budget Chap Libellé
Crédits votés en 2025

BP + DM

(hors reports)
Crédits ouverts

Principal 20 immobilisations incorporelles 1 379 809,42 € 459 936,47 €

21 Immobilisations corporelles 673 344,95 € 224 448,32 €
23 Immobilisations en cours 6 007 25384 € 2 002 417,95 €

Total des dépenses en APICP 8 060 408,21 € 2 686 802,74 €

Budget annexe de l'Assainissement AP[CP

Budget Chap Libellé
Crédits votés en 2025

BP + DM

(hors reports)
Crédits ouverts

Principal 20 immobilisations incorporelles 135 800,00 € 45 266,67 €

21 immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 €

23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 €

Total des dépenses en APICP 135 800,00 € 45 266,67 €
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N° DELIBERATION ET OBJET

RAPPORTEUR : Michel GIRASCH)
N° 25/202/LOG
LOGEMENT
Gomnfie d‘emprunt — Progmmme « Les JOrdins de Vignola ».

ll esT accordé IO gŒonîie d’emprunî demandée C'J hauTeur de IO0,00 % pour le remboursement d‘un préf d‘un monT0nt fofal de
3 062 200,00 € seuscrit pdr l'emprunfeur dupres de Id Caisse des de’pôfs eT consignations selon les corocte’risîiques financières et
aux charges eT conditions du controî de prêT n° 180395 constitué de 3 lignes du Pret.

La garantie de la collectivite est accordée a hauteur de la somme en principal de 3 062 200,00 € augmentée de l'ensemble des
sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt.

Ledit contrat estjoint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération

La garantie est apportée aux conditions suivantes :
o La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prét etjusqu‘au complet remboursement de celui—ci et porte

sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté a la date d'exigibilité,
— Sur notification de l’impaye‘ par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité s’engage dans

les meilleurs délais a’ se substituer a l‘Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais
opposer le défaut de ressources nécessaires a ce réglement.

La collectivité s‘engager pendant toute la durée du Prét a libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les
charges du Prét.

Le Maire, ou son représentant délégué, est autorisé a signer tous documents et tous actes relatifs a la garantie d’emprunt

Départ de : Florence VALLI

Sont intervenus : Jean-Christophe ANGELINI, Michel GIRASCHI et Nathalie APOSTOLATOS.

Adopté à l’unanimité

RAPPORTEUR : Jean-Christophe ANGELINI
N° 25/203/5C
SERVICES CONCEDES
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service de distribution de produits pétroliers a’ usage maritime au Port de Plaisance et de
Pêche — Année 2024.

ll est donné acte a’ M. le Maire de la présentation du rapport annuel sur la qualité du service de distribution de produits pétroliers a
usage maritime au port municipal pour l’année 2024.

Retrait de : Jean-Michel SAULI

Est intervenu : Jean—Christophe ANGELINI

Adopté c’: l’unanimité

RAPPORTEUR : Michel GIRASCHI
N° 25/204/REG
REGLEMENTATION
Avis sur les dérogations exceptionnelles a l’interdiction de travail le dimanche — Année 2026.

Il est fixé a sept le nombre d‘autorisations d’ouvertures dominicales, a' compter du ler janvier 2026.

Pour l‘année 2026, les dates sont fixées comme suit: dimanche 29 mars, dimanche 05 avril, dimanche 08 novembre, dimanche 06
décembre, dimanche 13 décembre, dimanche 20 décembre, dimanche 27 décembre,

Départ de : Jean-Michel SAULI

Sont intervenus : Jean-Christophe ANGELINI et Michel GIRASCHI.

Adopté à l’unanimité
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N° DELIBERATION ET OBJET

RAPPORTEUR : Nathalie APOSTOLATOS
N° 25/209/ENV
ENVIRONNEMENT
Approbaîion de l’opéraîion eT OutorisŒion de recherche de findncemenîs pour l’animation eT lo re’vision d’un DOCOB de 3 siTes
Ndfurd 2000.

ll est approuvé le (Oncement de l‘ope’mfion d’animŒions des Trois sites NdTurd 2000 eT de la révision du DOCOB du site de Id foret

de l’Osped¤le.

La révision du DOCOB du site de lo forêt de l‘Ospedale est dpprouve’e.

Le Mdire est autorisé d engager toutes demarches nécessaires en vue de rechercher, solliciter et déposer des demandes de
financement pour:

o l’animdtion de trois sites Noturo 2000 concernés,
— lo révision du Document d’Objectifs (DOCOB) du site Natura 2000 FR9400583 « Forét de l‘Ospedole ».

Le Maire est dut0risé d' signer tous documents, conventions, demandes de subvention et piéces administrotives relc1tives o' ces
démorches.

Sont intervenus : Jean-Christophe ANGELINI et Nathalie APOSTOLATOS.

Adopté à l'unanimité

RAPPORTEUR : Jean-Christophe ANGELINI
N° 25/210/RH
RESSOURCES HUMAINES
Protection sociale complémentaire — Mise o jour du montdnt de lo participation au financement de la protection complémentaire
santé des agents communaux.

ll est mis a jour la participation a la complémentaire santé, comme suit:
o l5,00 € / mois pour agents de catégorie A
o 2l,00 € / mois pour les agents de catégorie B
o 25,00 € / mois pour les agents de catégorie C

Pour la participation a' la complémentaire Prévoyance, les modalités restent inchangées a' savoir : 8,50 € / mois pour l’ensemble des

agents toutes catégories confondues.

Est intervenu : Jean-Christophe ANGELINI

Adopté a l’unanimité

RAPPORTEUR : Jean—Christophe ANGELINI
N° 25/2l‘l/RH
RESSOURCES HUMAINES
Recensement 2026 — Rémunérations des agents recenseurs.

ll est procédé au recrutement de quatre (4) agents recenseurs, non titulaires, pour la période allant du IS janvier au 21 février 2026.

Il est adopté la rémunération des agents recenseurs selon les modalités suivantes:
- un forfait lié au nombre de logements recensés qui s’établit a hauteur de 3,65 € brut par logement non vacant et de 1,42 € brut

par logement vacant (uniquement pour les recrutements extérieurs),
- des heures supplémentaires pour les agents de la collectivité
- un forfait essence de 200 € brut pour les agents utilisant leur véhicule personnel dans le cadre de l’opération de recensement,
- une prime de fin de mission de l’ensemble des logements du recensement d‘un montant de 150 € brut.

ll est autorisé exceptionnellement le dépassement du contingent mensuel des heures supplémentaires tel qu‘il est fixé dans l'article

6 du décret n° 2002—60 du 14 janvier 2002, dans la limite des dispositions réglementaires en vigueur pour les agents des services

participant aux missions de recensement sur la période du 15 janvier au 21 février 2026

Est intervenu : Jean-Christophe ANGELINI

Adopté a l'unanimité





Le secrétaire de séance

Jean—Christophe ANGELINIVincent GAMBINI

An‘icles L. 2121—25 et R, 2121—11 du Code Général des CollecfiviTés Territoridles
Délibérations communicables en l’Hôtei de Ville — Secrétariat des Assemblées l3/13

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 DÉCEMBRE 2025


